
CHARTE des valeurs portées par la MLCC en Berry 

 « L’Humain au cœur des échanges » 

 

La Monnaie Locale Complémentaire Citoyenne dans le Berry a 

pour objet la mise en mouvement d’un réseau associatif 

d’utilisateurs et de prestataires dans les départements du Cher 

et de l’Indre. 

Actuellement nombres de citoyens souhaitent retrouver une 

éthique et un lien social par l’outil d’une économie réelle et non 

spéculative, favorisant les circuits courts, les producteurs 

locaux et les services. 

L’adhésion au réseau associatif de la MLCC en Berry exprime la 

volonté d’une recherche en terme de qualité et de provenance 

des produits, de réappropriation du sens de la monnaie et de 

promotion du développement local. 

Dans ce cadre, nous veillons :                                                                                                                                                                          

• à permettre l’implication de chaque acteur (particuliers et 

professionnels) dans l’utilisation et le développement de 

cet outil 

• à développer la coopération entre les adhérents (entre 

particuliers et professionnels, entre différentes entreprises) 

• à donner un sens au choix de production, de distribution et 

de consommation en remettant l’ humain au centre de 

l’économie et en luttant contre un système polluant et 

énergivore 

• à contribuer individuellement et collectivement à la 

construction d’un nouveau modèle de société à travers des 

réflexions et des actions menées dans le réseau des MLC 

 

Pour les prestataires : 

        J’adhère à la Charte de la MLCC en Berry en m’engageant à 

l’intégrer progressivement dans l’ensemble de mes activités. 

Signature :  

 

Pour les utilisateurs et les prestataires : 

        J’adhère à la Charte de la MLCC en Berry en agissant de mon mieux 

au quotidien pour atteindre ces objectifs. 

Signature : 

 

                    Reçu cotisation / don 

Vous avez le pouvoir d’augmenter votre don ! 

Si vous payez l’impôt sur le revenu, vous pouvez 

bénéficier d’une déduction fiscale de 66 % de votre 

don. Ainsi un don de 100 euros à l’association de la 

MLCC en Berry ne vous coûte que 34 euros. 

L’association de la MLCC en Berry, organisme 

d’intérêt général, reconnaît avoir reçu au titre des 

dons et versements ouvrant droit à réduction 

d’impôt, la somme de : 

Montant en lettres : 

 

Montant versé par :……………………………………………. 

 

        En espèces                          En chèque n°……………………………… 

 

Fait à :   …………………………………….  Le : ……………………………………. 

 

Signature d’un représentant de l’association de la MLCC en Berry 

 

 

Reçu à conserver par l’adhérent après signature 

d’un représentant de l’association. 

 

 

 Association de la Monnaie Locale 

Complémentaire Citoyenne en Berry 

 Récépissé N°  W182001548 du 06 janvier 2016    

                                                        

Bulletin d’adhésion 2019 à l’association de la Monnaie  
Locale Complémentaire Citoyenne en Berry 

Cher et 
Indre  

 

 

 Nom : ……………………………………………………………………………  

Prénom : ………………………………………………………………………. 

Téléphone :  …………………………………………………………………… 

Adresse électronique : ……………………………………………………. 

Adresse postale :…………………………………………………………….  

………………………………………………………………………………………..  

 Je souhaite m’impliquer dans l’association                    

          un peu                                   beaucoup       

Montant de l’adhésion :    

o individuelle (particulier ou professionnel) : 20 à 50 euros                                                       

 o bienfaiteur : à partir de 50 euros         

 o solidarité (pour les personnes ayant peu ou pas de revenus) : 5 €  

          J 'ai pris connaissance du règlement de  la MLCC en Berry 

           J'adhère après avoir pris connaissance de la Charte de la                                               
MLCC en Berry. 

    Date :…………………..                                              Signature 

 

       J'J’accepte de recevoir la convocation à AG de la MLLC en Berry par 
courriel    ⎔         oui                                 ⎔        non 

Merci de renvoyer ce bulletin d’adhésion et le règlement de la 

cotisation annuelle par chèque à l’ordre de la Monnaie Locale 

Complémentaire Citoyenne en Berry à l’adresse suivante : 

Pour le Cher :      Mme LAMELOT Gisèle – 10 rte de Bourges  

18800 VILLABON 

Pour l’Indre :                 Mme CHENIVESSE Catherine  

199 rue de Strasbourg – 36000 CHATEAUROUX 

        N° adhérent…………………………… 


